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delile l'importance qu'il merite, et qu'il possede incontestablement,

meme si on n'esl pas partisan de la parade. II y va
du bon renorn cle Tanne

fl va sans ihre que les diverses remarques que nous venons
cle formuler sur l'ariillerie aux dernieres manoeuvres sont faites
sans parti pris et saus esprit de dönigrement ä l'egard de
personne. Au contraire, en relevant les erreurs ou les inexpe-
riences qui se sont produites cet automne, nous avons voulu
qu'elles servent d'enseignemenl non seulement aux partieipants

eux-memes, mais ä lous les officiers de Tarme ä quelque
corps d'ariiiee qu'ils appartiennent. Ed. Manuel,

CHROiNIQUES ET NOUVELLES

CHKONIQUE SUISSE ;

Li- service de sunt''1 de Fai-meo suisse juge par un etrang-cr. —- Creation de
deux bataillons d'infanterie. — Demissions. — A la recherche de quartiei-s-
inaities. — Places d'armes et cantines. — f.'assurance militaire contre les
accidents el la maladie. — ...On demande un general. — Reglementset
prescription!! de service au l''v janvier 1900. — A la Societe romande
des Annes speciales.

Le service sanitaire de l'armee suisse a attire l'attention, pendant les

manoeuvres du ler corps d'armee, en 1899, d'un medecin de regiment
autrichien, le Dr Johann Steiner. De retour ä Vienne, le D'- Steiner a fait
ä la Societe; des medecins militaires, une Conference reproduite paile

Wiener medicinische Wochenschrift, et dans laquelle il a expose,
avec une parfaite clarte, l'organisation sanitaire de notre armee et fait
ressortir ses mörites; puis il a decrit le fonetionnement du service, tel

qu'il a pu l'observer pendant les manoeuvres, et certes il n'a pas menage
son temps pour se trouver sur Ies points oü il pouvait voir quelque chose.
Le D'- Steiner est sobre d'appreciations; elles sont generalement favorables;

k cöte de quelques reserves sur des points speciaux, sur la pesanteur

ou le trop peu de mobilite de certaines voitures, ses jugements sont
souvent fort elogieux.

« Quant au service sanitaire militaire, dit-il au debut de sa Conference,

il est organise de teile sorte qu'indubitablement c'est. le plus ra-
tionnel qui existe dans toutes les armees, l'armee italienne non exceptee ».

Le Dr Steiner a aussi ete frappe du rang assigne au service sanitaire. de

la consideration dont sont entoures ses officiers; il revient ä plusieurs
reprises sur ce sujet. Le degre d'instruction atteint par les troupes sani-



904 REVUE MILITAIRE SUISSE

taires l'a vivement interesse; apres avoir raconte qu'il a assiste ä la

demonstration du materiel du lazaret de la Ire division, il ajoute : < Je

suis force de convenir que tout se passait avec une grande precision. que
le chef du lazaret et les chefs d'ambulances agissaient comme l'auraient
fait des commandants de troupe experimentös et donnaient les ordres
de teile sorte qu'on n'avait pas l'idee de songer qu'on se trouvait dans

une armee de milices ».

— Le Conseil federal propose a l'Assemblee federale, en application des

articles '23 et 36 de la loi militaire du 13 novembre 1874, de creer, dans
les cantons de Bäle-Ville et, de Schaffhouse, deux nouveaux bataillons qui
porteraient respectivement les numeros 97 et 98. A teneur de la loi, ces
deux cantons fournissent chacun un bataillon d'elite; mais, depuis 1874,

la population ayant considerablement. augmentö, le recrutement de
l'infanterie a suivi la meine progression, ensorte que les bataillons 54 (Bäle-
Ville) et ül (Schaffhouse! peuvent actuellement etre dedoublös; toutefois
les nouveaux bataillons ne pourront pas, des le principe, avoir l'effectif
reglementaire et devront etre organises d'abord chacun ä '2 ou 3

compagnies seulement.
Cette proposition du Conseil federal est probablement la consequence

d'un projet. plus etendu qui avait ete ötudiö et presente par le chef d'arme
de l'infanterie. D'apres ce projet, il s'agissait, non i .- i de creer drs
nouveaux bataillons par dedoublement de certains ir.,-ail!ons existants, mais
de creer, dans chaque corps d'arrc e es unites dites federales, au moyen
des effectifs supplementaires detaches des bataillons d'elite qui tous. sauf

un seul si je ne fais erreur, presentent des effectifs depassant plus ou

moins considerablement l'etat legal. On aurait obtenu ainsi trois bataillons

nouveauv, qui auraient pu etre groupes en regiments ou affectes ä des
buts speciaux. Ces creations nouvelles auraient permis de doter les

fortifications du St-Gothard et de St-Maurice, par exemple, des troupes
d'infanterie d'elite qui leur sont necessaires. sans entamer les divisions de

l'armee de campagne ; il eut ete possible, en particulier, de remplacer
dans le 4e regiment d'infanterie, le bataillon no 12 affecte actuellement aux
fortifications de St-Maurice, et de rendre la liberte au bataillon de

carabiniers n» 1, actuellement enregimente avec deux bataillons de fusiliers.
Quelles sonl les raisons qui ont amenö le Conseil fedöral a reduire ce

projet ä la creation par dedoublement de deux bataillons seulement, qui
encore seront incomplets V Est-ce la crainte de toucher ä la loi du 13

novembre 1874? Elle a öle si souvent corrigöe döjä qu'il semble importer
peu qu'on la modifie une fois de plus. Est-ce afin d'eviter la formation
d'unites composees de troupes de plusieurs cantons II en existe döjä,
dans les carabiniers et dans les fusiliers; cela ne saurait donc etre une
difficulte. Est-ce ä cause des frais qu'oocasionneraient de nouvelles for-
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mations'? Les debats nous renseigneront sans doute sur ce point. Je trouve.

pourtant regrettable qu'on ne soit pas entrö dans les vues emises par le

chef d'arme de 1'infanterie, du qu'on n'ait pas retarde la creation d'unites
nouvelles jusqu'au moment oü on aurait pu etendre cette mesure k toutes
les unites de l'infanterie. II faudra bien en venir une fois ä reorganiser
notre infanterie, dans son ensemble, et alors, toutes les retotiches
partielles qu'on aura fait subir k la loi de 187\ constitueront autant de

difficultes nouvelles.

— Uu vent de demission, violent et extremement regrettable, souffle
dans les hautes spberes de l'artillerie du Kr corps d'armee. Viennent
successivement de remettre leur demission: le colonel Turrettini, chef de

rartillerie, le colonel Charriere, de Severe, commandant du regiment de

corps 11° 9, le lieutenant-colonel Ruffieux, commandant du regiment
divisionnaire II n° •!, enfin. dans le corps d'instruction, le lieutenant-colonel
Chauvet, instrueteur de Ire classe. Ce dernier, qui dösirait vivement rentier

dans sa ville natale, a aeeeptö les fonctions de commissaire des

guerres du canton de Geneve. Son döpart du corps d'instruction, oü il

representait trös heureusement la Suisse romande. sera vivement senli.
Quant aux autres dömissionnaires, on les voit partir avant l'heure et au

moment oü on etait en droit d'attendre beaucoup d'eux encore.
On annonce egalement la dömission du lieutenant-colonel Chuard,

commandant. du ler regiment d'infanterie, que ses nombreux devoirs civils et
ses occupations empöclient de consacrer ä l'armee tout le temps qu'il
aurait. voulu.

— Une communication du chef de l'infanterie fait ressortir qu'un assez

grand nombre de bataillons d'infanterie sont privös de quartiers-maitres;
il parait, et ce mal n'est pas röcent, que l'on eprouve d'assez grandes
difficultös ä recruter les officiers d'administration. Ne pourrait-on pas
prendre les quartiers-maitres parmi les officiers de Iroupe? je crois qu'on
en trouverait lä en nombre süffisant; ces ofliciers prösenteraient l'avantage,

non sans valeur, de connaitre la troupe, ses babitudes, ses besoins;
leur instruction militaire ne serait. pas ä faire et une öcole speciale, de

courte duröe, suffirait pour les mettre en etat de remplir leurs nouvelles
fonctions; il va sans dire qu'une fois formes ils devraient prendre rang
dans la nouvelle hiörarchie avec leur grade et leur anciennetö de brevet
et qu'ils y resteraient incorpores.

— La question des places d'arme de. l'infanterie, dont la Situation n'est

pas dans toutes les divisions nettement ni egalement ötablie, revient pörio-
diquement sur le tapis; cette fois, c'est ä propos de la place d'arme de la

IIe division, ä Colombier. Le canton de .Neuchätel, ä qui eile appartient,
a döjä fait pour l'ameliorer (reconstruetion de caserne et elablissement
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d'une place de tir). des sacrifices considerables et qui lui rapportent
fort peu. La derniöre Convention lui impose, parait-il, uu nouvel
agrandissement de la caserne et l'amenagement d'une nouvelle place pour les

tirs de combat. Tout cela coütera gros ; le chef des finances de Neuchätel
parle de 800 000 francs. On trouve cette somme trop forte et hors de

proportion avec les ressources du canton et les avantages qu'il en retire.
De lä grand emoi clans la localite interessee, Colombier, qui craint cle se

voir privee de ce qu'elle possede.
Ne faudra-t-il pas, un jour ou l'autre, — et alors mieux vaudrait.

commencer immediatement— que la Confedöration rachete toutes les places
d'armes de rinfanterie? On recule devant le nombre de millions qu'exige-
rait cette acquisition; pourtant, notre armee n'est pas une institution ä

eröer, eile existe, il faut Pinstruire, et pour l'inslruction, les places d'armes,
bien amenagees, sont indispensables. Plusieurs de celles que nous
possedons presentent des defectuosites; les ameliorations ne se realisent
qu'ä la suite de longs marchandages avec les cantons ou avec les
communes propriötaires et finalement, dans trop de cas, on accepte des
Solution-; incompletes ou boiteuses (qu'on aille voir ce qui se fait actuellement

ä la caserne de Lausanne), et le mal est irreparable.
Ne se trouvera-t-il pas une voix autorisöe pour demander qu'on etudie

une bonne fois, dans tous ses dötails et avec toutes ses consequences
le rachat par la Confederation de toutes les places d'armes, et qu'on en
finisse. Ce qui souffre le plus de tout cela c'esl. l'armöe, l'instrument. de

la defense nationale.
A l'occasion du budget, M. le conseiller national Oyez-Ponnaz a propose

que le Conseil federal examinät la question de l'exploitation des cantines
militaires par la Conföderation, comme ä St-Maurice et au Gothard, et
eommengät par faire un essai avec quelques cantines. Les circonstances
speciales de St-Maurice et du Gothard rendent peut-etre cette pratique
necessaire, mais il n'y a. aucune necessite ä l'ötendre aux autres cantines
militaires. II parait que certaines d'entre elles ne donnent pas tonte
satisfaction. A qui la faute? sinon aux cantons, en premiere ligue. qui
louent les locaux ä des prix souvenl exorbitants; il laut bien alors que
les cantiniers se « rattrapent » sur lr militaire. Qu'une röforme soit nöcessaire,

c'est certain ; mais ce n'est pas l'exploitation par l'Etat qui parait
la meilleure. Que la Confederation se porte acquereur de toutes les casernes,

ou qu'elle en devienne partout le locataire principal et qu'elle retro-
cöde, ä des conditions moderees et avec un cahier des charges serre, les

cantines ä des gens du metier ; qu'elle donne aux commandants de places,
de cours ou d'ecoles, l'autorite necessaire pour faire executer les clauses
des contrats, cela vaudra mieux. La Confederation a mieux ä faire que
de se faire « cantinier»; eile peut, par d'autres moyens. servir plus utilement

les vrais interets du soldat. Plagons mieux nos aspiratjons philan-
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thropiques et humanitaires et ayons une sollicitude mieux eclairee pourle

soldat. D'ailleurs la cantine. en tant que lieu oü l'on döbite k la troupe
des boissons, est-elle indispensable? Faut-il que ,le soldat ait ä sa portee
immediate l'occasion de consommer des boissons alcooliques (car c'est
de cela surtout dont il s'agit).

— Le Conseil fedöral, par son message du 16 juin 1900, a presente aux
Chambres uu projel de Loi federale concernant l'assurance des -militaires
conlre les accidenls et la maladie. Cette loi difföre peu du projet qui a sombre

avec la loi generale sur les assurances, repoussee par le peuple
suisse. Malgre ce premier echec, le Conseil föderal estimant que les
dispositions de la loi relatives aux militaires, avaient rencontre une approbation

ä peu pres unanime, a rösolu de les presenter ä nouveau, sepa-
röinent.

La loi de 1871 sur les pensions est en effet actuellement au-dessous
des exigences et n'aecorde aux militaires blesses ou malades que des
indemniles reconnues insuffisantes.

Le cadre de cette chronique ne ine permet pas de donner une analyse
du projel, sur lequel je reviendrai dans un prochain numero de la llevite
militaire. Jusque-lä les Chambres auront peut-etre pris une döcision.

— Qui se serait imagine qu'un Journal proposeraitla nomination d'un «

general » et la creation d'un ötat-major permanent, des le temps de paix?
G'est pourtant ce qu'a fait le Tagblatt de Schaffhouse. Et les raisons donl
il appuie sa proposition ne sont. pas saus valeur. Quelle perturbation en

effet, dans toute l'armee et spöcialement dans le baut commandement paile

chassö-croise que determinerait la nomination du general el des autres
hauts ofliciers composant son etat-major! Assurement, nos institutions
dömoeratiques n'auraient rien ä eraindre de cette cröation; elles sont ä

l'abri des coups d'Etat. militaires. Nous ue pensons cependant pas que
cette idöe fasse son chemin; si l'on voulait organiser cles commandements

permanents c'est ailleurs qu'il faudrait commencer ; mais ce qu'elle
a de juste et de realisable c'est qu'il faut. avoir une reserve d'officiers
supörieurs, eventuellement qualifiös pour le commandement en chef et non

pourvus d'un commandement et dont, par consöquent, ou pourrait disposer
sans amener dans l'armöe aucune mutation. II ne faudrait pas alors que
les officiers aptes au commandement en chef restent indefiniment ä Ia

tele de corps de troupes; ils devraient passer la main assez tot et avant

que les forces physiques menacent de les trahi-, On pourrait leur donner

l'occasion de se rapprocher de la troupe el le faire valoir leurs qualites
en leur eonfiant la direction des manceuvres de corps d'armee.

— Le Commissariat.central des guerres vient de faire distribuer la Liste des

reglements et prescriptions de service au -Rr janvier 1909. Cette publication
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comble une lacune en mettant chaque officier en mesure de connaitre les

reglements et instructions qu'il doit posseder et que l'administration lui
fournit gratuitement. II laut rappeler que tous les röglements doivent ötre
röclames par la voie du service et qu'on ne peut plus se les procurer
aupres des commissariats militaires des cantons.

— La Sociölö romande des armes speciales a tenu samedi 8 decembre
son assemblee annuelle ä Ouchy. Elle y a entendu diverses Communications

interessantes
Le colonel Camille Favre a retrace brievement les evenements de la

campagne sud-africaine depuis l'origine de la guerre jusqu'ä la Situation
actuelle. Extremement doeuntente, trös au fait de toutes les opörations
qui se sont döroulöes depuis un an dans le sud de l'Afrique pour les avoir,
des le döbut, suivies et exposees d'une fagon magistrale dans un des

grands journaux de notre pays, le colonel Favre a fait ressortir les

enseignements nombreux qu'on pouvait retirer de cette campagne. Ces

enseignements portent aussi bien sur les effets cles armes ä feu que sur la

tactique employee par l'un et l'autre cles belligerants, meine souvent sur
l'absence de toute tactique et de toute methode et sur les inconvenients
de n'en pas avoir. 11 a fourni un certain nombre d'exemples ä ne pas
suivre et a montre les fautes k ne. pas commettre.

Un deuxieme Conferencier, le sympathique lieutenant-colonel l'icot,
delegue aux derniöres manceuvres francaises de la Beauce, a fait part des

impressions qu'il en rapportait, impressions tres favorables dans
l'ensemble et qui döno'ent des progres considerables et de la valeur de

l'armöe francaise.
Le nouveau canon de 75 mm. devait necessairement aussi attirer son

attention d'artilleur; comme tous les officiers etrangers, il a etö ömer-

veillö, et intrigue tout k la fois, du fonetionnement de la piece, de
l'organisation et de la place du caisson, dont les dispositifs et la manceuvre
sont si entiörement differents de ce qu'on rencontre dans les autres
artilleries.

II a paru toutefois au delögue suisse que les ordres du Directeur des

manceuvres ne laissaient pas aux göneraux une initiative süffisante et que
— peut-ötre pour la reussite des Operations — on limitait trop leur champ
d'aetion. En outre, et cette Observation se rapporte surtout ä l'infanterie, on

ne paraissait pas tenir suffisamment compte de l'effet du feu. Le lieutenant
colonel l'icot n'a du reste pas etö seul ä faire cette remarque, il eile les

constatations a: alogues d'un oflicier anglais, retour du sud de l'Afrique, et

consignees dans le Times des 22 et, 25 septembre. (Le conförencier aurait

pu ajouter que le möpris du feu est une pralique presque endemique des

manoeuvies de paix et que les premiöres balles auraient bientöt fait de

la corriger en campagne, surtout dans des regions aussi decouvertes que
les plaines de la Beauce.)
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Le lieutenant-colonel Ed. .Manuel a dit ensuite quelques mots sur les

manceuvres du IIb' corps d'armee dans les environs de Zürich et, sur la

part. qu'y ont prises les artilleries de campagne et de position.

CHIIOXIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

I.'obusier lourd de campagne en Chine. — Une victime de l'expedition :

colonel comte York de Wartonbourg. — Le canon Flirhardt.

Grand succes en Chine pour notre obusier lourd de campagne. Le mörite

en revient au capitaine Krcmkow, chef de batterie daus le bataillon
d'obusiers lourds de l'Asie Orientale. L'empereur l'a döcorö de l'Ordre

pour le merite, döcoration bien due.
C'etait le 20 septembre, devant le fort I de Peilang-forts. Le capitaine

Kremkow avait surmonte tous les obstacles qui s'opposaient au transport

de ses obusiers du poids de 1800 kg., sans l'avant-train. Pas de

chevaux rn de mulets de trait; on so servait de bceufs et de «coolies», le

moyen ordinaire de transport en Chine et au Japon. Les pionniers du

bataillon avaient prepare les emplacements.
Avant l'arrivee de la batterie Kremkow, les allies ne disposaient que de

pieces russes ä plein fouet, d'un effet presque nul. Aussi le feu des

Chinois meüait-il leurs avant-postes en fächeuse postiuv. A l'aube on comptait

döjä une centaine de blessös.

A5 heures du matin, la batterie ouvrit son feu ä tir courbe. Immödiatement,

il sema l'epouvante parmi les defenseurs. Ceux-ci se considöraient
comme en securite parfaite derriöre leurs parapets et dans leurs abris.

Changement de decor ä vue. Les obus tombent du ciel et ravagent les

abris; les eclats voient de toutes parts; au milieu du fort, le Yamen prend
feu.

Vers 9 heures, les Chinois lächent la position et fuient sur leur
flottille. .Mais l'assaut est pörillcux encore, moins ä cause du feu de l'ennemi

que par suite d'une infinite de mines disposees avec une intelligence dia-

bolique. Quel danger d'instruire dans l'art de la guerre des nations ä

demi-eivilisees. Elles n'apprennenl que trop bien l'usage des engins de

destruction.
L'interieur du fort ötait parfaitement vierge de combattants ; tout

s'etait retire. On trouva des canons Krupp de premiere qualite et — c'est

presque incroyable et pourtant vrai — une abondante provision de notre

propre fusil modele 1898, dont nous sommes si chiches envers nous-
memes I II faut absolument, ä l'instar de ce que fit la France jusqu'ä 1885

une loi prohibant la vente d'armes ä feu ä toute nation quelconque. On a
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mainlenant la certitude qu'ä l'insu du gouvernement la fabrique d'armes
et de munitions (Live) ä Berlin a fait des ventes importantes äla Chine.

Puisque j'en suis ä cette funeste campagne de Chine, permettez-moi
de- rappeler lc souvenir d'une de ses victimes que vous connaissez en

Suisse. Vous avez vu en pleine sante. ä vos manceuvres de 1899, le colonel
comte York de Wartenbourg. II appartenait ä l'etat-major du general-feld-
marechal comte de Waldersee, commandant cles troupes alliees. A'os journaux

vous ont dit la cause de sa mort. Quelques notes biographiques
seront sans doute les bienvenues.

II etait le petit-fils de notre celebre comte York qui, par la Convention
de Tauraggen en 1812, prepara la rönovation de la Prusse opprimee et

presque aneantic. II naquit en 1850. En juillet 1870 il entra en ligne au
:'}>' uhlans ä Brandebourg. Enseigne au mois d'aoüt, et lieutenant ä la fin de

l'annöe, il reeul. la croix de fer de 2c classe. II passa par l'acadömie do

guerre de 1878 ä 1881, fut, commande au grand ötat-major en 1882, devint
attache militaire ä Vienne en 1884 et ä St-Petersbourg en 1885. II y resta
jusqu'en 1893, coupant son söjour par son mariage, en 1889, avec une ba-

ronne, Josöphine de Bronikoska, de nationalite russe.
A sou retour au pays, ii devint olficier d'ötat-major cles cuirassiers n°f,

[mis commandanl. du 15'- uhlans ä Strassbourg, enfin chef de la section

russe au grand etat-major et, en meme temps, professeur ä l'acadömie
de guerre.

York etait röputö comme particulierement au courant des institutions
militaires russes. A Strassbourg, il ötait trös aime. Du reste, celebre comme
auteur militaire. Je I'ai cite plus d'une fois. Vous connaissez ses oeuvres:
Napoleon chef d'armee. (Napolöon als Feldherr); Les progres de la

puissance russe cn Asie (Das Vordringen der russischer Macht in Asien), etc.
11 maniait parfaitement le russe; ct peu d'officiers ötaient mieux au

courant que lui des thöätres probables de la guerre dans l'est de

l'Europe.
Requiescat in paed

— On fait grand bruit en Allemagne dansla presse militaire et politique
des usines Ehrhardt, plus exaetement de la Rheinische Metallwaren-
und Maschinenfabrik., ä Düsseldorf, qui a cree un nouveau materiel
d'artillerie ä tir rapide. Celui-ci porte le nom de materiel C. 1900 (construetion
1900). A en croire 1'Armeeblatt, de Vienne, et d'autres journaux hebdoma-

daires, il serait unique eu son genre. La Militär-Zeitung, de Benin, dont
le redacteur est le capitaine Oettinger, parle de cette nouvelle artillerie
avec beaucoup de reserve et engage ses confreres ä ne pas « s'emballer »

pour un canon qui n'a pas encore fait ses preuves.
M. Ehrhardt, le directeur de l'usine de Düsseldorf, est conseiller d'ar-

ebitecture (Baurath); il a fonde, ou acquis, des ötablissements metallurgi-
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ques destines ä faire coneurrence ä Fr.'Krupp et k d'autres construeteurs.
Le Ministöre cle laguerre n'a pas vu de mauvais ceil cette entreprise
nouvelle, il y est au contraire plutöt favorable, tout ce qui peut developper
l'industrie ötant bien regu par le gouvernement.

Le nouveau canon Ehrhardtröalise le reeul dela bouche k feu sur l'affüt; f Z_

il prösente un affüt ä frein hydraulique et ä beche de crosse ä resspji, Le

coulissage de la bouche ä feu sur l'affüt est limite parun frein ä glycörine.
L'affüt lui-meme a une forme qui rappelle celui du matöriel Canet « k

telescope ». 11 est susceptible d'ötre allonge ou röduit. Allongö, il assure ä

la piöce un reeul tres long et par consöquent tres doux ; reduit, il donne
ä la voiture-piöce une longueur plus faible pendant la marche, ce qui est

avantageux pourla profondeur des colonnes. Ces dispositions, assez inge-
nienses, il est vrai, entrainent naturellement des complications assez
nombreuses et assez delicates dans la construetion '.

La.fabrique construit, parait-il, deux types courants de piöces, l'un du

calibre de 7,5 cm., tirant un projeclile de 6,5 kg. ä la vitesse initiale de

500 m., l'autre, calibre 7,62 cm., projectile de 6,5 kg., egalement, vitesse
550 m. La fermeture est, au choix, ä vis, ä coin ou ä vis excentrique
Nordenfeit. Les autres parties du materiel ne difförent pas essentiellement
des autres artilleries et ne presentent rien de caraetöristique.

On prötend que l'Angleterre a fait une commande de dix-huit batteries
de ces pieces ä Ehrhardt, en möme temps qu'elle lui demandait 900 caissons

et 5-4 000 coups. Certains journaux affirment qu'il ne s'agit pas de

canons du systöme Ehrhardt, mais bien d'un autre systöme anglais, tandis

que d'autres protestent contre toute livraison de materiel k l'Angleterre,
qui doit, disent-elles, etre consideree comme nation belligerante et encore
en etat de guerre en Afrique. La confiscation cles piöces par le gouvernement

allemand s'imposerait en consöquence. Pour ma part, je ne crois pas
que ce materiel soit destine ä l'Angleterre ni que le gouvernement ait fait
auounes demarches pour retenir sa livraison. On parait ötre en Allemagne
plus calme que l'hiver passe, alors qu'un petit Journal demoerate-so-
cialiste avait fait courir le bruit que l'usine Fred. Krupp livrait des obus
k balles ä l'Angleterre et que l'emotion etait ä son comble.

M. Ehrhardt est d'ailleurs trös entreprenant. On m'a affirme qu'il avait
fonde une compagnie pour acheter des armes hors de service afin de leur

1 La piece Ehrhardt a ete presentee ä la Commission suisse du nouveau canon aux
essais effeclues au commencement de celle annee. La Commission l'a trouvee extreme-
menl ingenieuse et d'un bon fonetionnement. Cependant, pour divers molifs, on n'a pas
poursuivi les experiences avee ce maleriel.

Des dessins de la piece de 7,5 cm. et sa description abregee viennent d'etre publies
dans la livraison de novembre de la Schweiz.Zeitschrift für Artillerie und Genie, laquelle
renferme egalement les resultats d'un lir execute le 21 septembre dernier au polygone
de Unteilüss pres Hanovre avec une batterie Ehrhardt ä tir rapide devant des commissions

d'arlillerie de divers Etats etrangers. (Red.).



912 ' REVUE MILITAIRE SUISSE

faire subir quelques transformations et les negocier ensuite ä des

Etats « d'un degrö de civilisation moins avancö ». On cite dans cet armement

des canons de 8,8 cm. c. 73/88 dont on ferait un canon ä tir rapide

par l'adjonction d'une böche de crosse et l'emploi d'une cartouche mötallique.

Je dois avouer que ce genre d'opörations serait infiniment plus

dangereux que celui de la fourniture de 18 batteries ä l'Angleterre. Parmi

les collaborateurs de Ehrhardt se trouve, dit-on, un major-gönöral, ecrivain

militaire bien connu, qui ferait partie du conseil d'administration de

la compagnie de Dusseldorf...

CHRONIQUE ANGLAISE
(De notre correspondant particulier.)

La reforme militaire. — Les lectures d'hiver pour l'inslruction de l'armee. —
La question de l'infanterie montee.

Beaucoup de gens, qu'ils aient ou non des connaissances militaires,
ont hasarde des opinions diverses sur la nature des reformes radicales
dont l'introduction dans l'armee anglaise est generalement reconnue
nöcessaire. Le Dailg Mail a recemment publie un article sur cette röforme.

Voici, brievement resumes, les differents points qu'il developpe :

lo Actuellement, peu de temps est consacre k l'instruction militaire
du soldat et beaucoup k des corvees et autres besognes accessoires.
Outre les marches d'hiver, executees deux fois par semaine, l'ensemble
des occupations du soldat d'infanterie, qui ne lui seront probablement
d'aucune utilite dans le service actif, doivent lui ötre inculquöes en six
semaines. Cette pöriode est connue sous le nom de « Field Training ».

Durant ce court laps de temps, le soldat anglais est cense pratiquer en

möme temps l'instruction individuelle, les exercices de tir, les travaux du

service en campagne, etc. Nalurellement, dans ce temps si court, il ne

retire de son travail que bien peu de fruit.
Le Dailg Mail döclare que l'on va changer tout cela. Les hommes liberes

seront formes en corps speciaux et charges des corvees qui incombent
en ce moment aux soldats de l'armee active. Ces derniers recevront
l'instruction militaire pendant dix mois. au lieu de six semaines. Le travail de

l'annöe sera röparti comme suit:
a) Pendant quatre mois, les hommes seront exerces dans le cadre de

la compagnie, sous la direction de leurs officiers. Ce sera rinstruetion
individuelle, le service d'öclaireurs, les travaux de pionniers, la marche
dans le terrain afin d'apprendre ä se couvrir;

b) Pendant quatre autres mois, le travail sera poursuivi dans le cadre
du bataillon : attaque et defense de positions, tir de guerre, etc. ;
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c) Pendant deux mois, les grandes manceuvres :

dl Deux mois cle congö.
2" La plus grande attention sera apportöe ä l'inslruction du tir. Les

bons tireurs seront distingues.
Les cibles, disposees sur un large espace, figureront un ennemi. Les

hoinmes exerceront les mouvements d'approche et exöcuteront leurs

manceuvres exaetement comme s'ils avaient ä faire ä un ennemi reel.
3« L'instruction de l'artillerie sera amelioree. De vasles etendues cle

terrain seront acquises par le War Oftice pour les grandes manceuvres, le

tir et les evolutions pratiques de l'artillerie.
Tel est, en raccourci.le thöme du Daily Mail. .Mais je crains que ceux

qui esperent une complöte rövolution dans l'organisation de rarmee ne

soient dösappointes. D'ailleurs ces remaniements ne sont pas des

changements proprement dits. Ce que l'on demande dans le pays, c'est une

Organisation qui fournisse ä l'armee un nombre süffisant de recrues,
nombre proportionnö aux besoins.

D'aprös mon opinion, M. Brodrick, le nouveau ministre de la guerre,
n'est pas partisan des biusques reformes. D'une maniere generale, je ne

puis dire ee que sera la reforme, et j'aurais bien tort de prötendre le

savoir, quand le nouveau ministre de la guerre et le nouveau commandant

en chef n'ont emis ä ce sujet aucune idee. Mais ce que nous savons, du

moins, c'est que la conservation de soi-meme est la premiere loi des

nations, et que cette conservation ne peut etre assuree que par la force
navale et militaire.

Pour une armee comme celle de la Grande-Bretagne, dont les services
se font pour la plupart au loin, il me semblerait impossible d'adopter le
service obligatoire tel qu'il est actuellement compris. L'Angleterre est la

seule puissance d'Europe qui n'ait pas adoptö la conscription comme

moyen d'obtenir la plus grande force militaire. D'autre part, si eile espöre
maintenir un service militaire süffisant pour ses besoins par Ie seul moyen
du volontariat, ce service devrait posseder quelque attrait extraordinaire.

Or, jusqu'ici. cet attrait a fait defaut.

Lorcl Wolseley a communique ä l'armöe son dösir que, pendant les

mois d'hiver, les officiers superieurs organisent des lecons sur des sujets
militaires aux officiers et soldats sous' leurs ordres. Gelte instruction
donnöe aux officiers, tout en sc referant aux Queen's regitlaiions, ne se

limitera pas ä des interrogations et ä des reponses. Elle consistera en la

lecture des drill booeks des diverses armes, tactique, prineipes de

Strategie, usages de la guerre admis par les peuples civilisös, etc. II devra

y avoir, au minimum, une de ces lectures par semaine, d'une heure de duree.
Pour plus de variete, pourront etre entreprises aussi des etudes de la

carte. Des problemes pourront encore ötre poses aux officiers, sans dis-
1900 to
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tinction de rang militaire. Un court delai, au plus quinze k vingt minutes
leur sera aecordö pour la Solution. Les officiers seront tenus de formuler
verbalement les ordres qu'ils donneraient ä leurs hommes avec l'exposö
des motifs.

Les officiers supörieurs imposeront des conförences aux jeunes officiers

ayant une experience du service actif: connaissance des devoirs de
rinfanterie montee, etc.

Dans les divisions oü il y a un Deputy Assistant Adjudant General for
Instruction, le genöral commandant s'arraugera pour donner une conförence

sur un sujet militaire tous les quinze jours.
Ces lectures seront obligatoires pour tous les officiers et sous-officiers

de la garnison.
La lecture aux hommes, une fois par semaine au moins. incombera aux

chefs d'escadron, de batterie, et aux commandants de compagnie. Pour

1'instruction, on n'emploiera pas le systöme des demandes et des

reponses ; les officiers et sous-officiers seront commandes pour faire une
lecture en presence du capitaine. puis quelques questions seront posees
aux hommes pour s'assurer qu'ils ont bien compris. Une attention speciale
sera vouee au service des nvan„-postes, öclaireurs et autres devoirs de

möme nature ressortant du service en campagne.

Les autoritös militaires aux Indes commencent ä se preoecuper de la

question de l'infanterie montee. Lorsque les legons acquises dans la

guerre contre les Boers viendront en discussion, on s'en servira pour
trouver. si possible, la Solution de cette question. On öcrira sans doute

enormement sur ce sujet, mais le seul point sur lequel nous devons porter
notre attention est de procurer une plus grande mobilite ä l'infanterie.
A cet ögard, nous tirerons de pröcieux enseignements de la guerre sud-
africaine.

II faudra eraindre toutefois les conclusions hätives, qui prötendraient
tirer des experiences du Sud-Africain des legons applicables äune guerre
europöenne. Une teile consequence me semble d'une vöritö extrömement
douteuse.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

Los dernieres manceuvres. Considerations generales. — L'aeronef k helices,

Systeme Kress. — Les prochaines grandes manoeuvres. — Manoeuvre
combinee d'une brigade d'infanterie et de la flottille du Danube.— Une brillante
Performance equestre. — Lancement d'un nouveau navire de guerre. —
Lne ecole d'application pour i.icl.'cins militaires.

Dans notre chronique d'octobre, nous avons donnö un compte rendu

tres succinet des grandes manceuvres d'armees en Galicie. La place nous
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a manquö pour le faire suivre de quelques considerations generales. Nous
allons les presenter ici, trös briövement. Et d'abord, im mot en ce qui
concerne le fractionnement des corps d'armöe en 2 ou 3 divisions.

Des troupes d'une importance numerique relativement aussi faible que
celles qui ont pris part, aux derniöres manceuvres pourraient fort bien oe

pas ötre fractionnös en corps d'armöe, car les chefs seront toujours invo-
lontairement portes ä operer avec les divisions, plutöt qu'avec les corps
entiers. En toul cas, la repartition des armees en deux corps seulement, et
en general tout groupement par deux, rend la conduite des troupes beaucoup

plus difficile. Ce que nous disons ici des armees entieres s'applique
aussi aux corps isoles. On Ies röpartira de pröference en trois, plutöt.
qu'en deux divisions.

Les marches accomplies aux dernieres manoeuvres par les troupes,
notamment par les lue et lle corps, du parti est, ont ötö trös remarquables.

Les trajets ellectuös ont öle rarement införieurs ä 40 km. par jour.
D'aprös les disposilions prises par la direction des manoeuvi-es, la

longueur des etapes ne devait pas, dans la regle, excöder la mesure
normale de 20 km. par jour, mais en fait, les troupes ont exöcutö des marches

deux fois plus longues, en comptant les distances qu'elles devaient

parcourir chaque jour pour se rendre des points de rassemblement ä leurs
lieux de dislocation et vice-versa. Neanmoins, le nombre des malades et

des trainards a öle trös faible. D'une maniöre generale, l'etat sanitaire cles

iroupes a öle constamment trös bon, en depit d'un service de subsistances

difficile, des mauvais cantonnements et du temps froid et. pluvieux
qu'il a fait.

Le service d'alimentation des troupes a ötö en general trös satisfaisant.
Pendant les grandes manceuvres proprement dites, du 11 au 15 septembre,

le supplöment de solde de 20 heilers par jour et par homme, paye k

titre d'indemnitö cle subsistances, a permis de distribuer k la troupe une
nourriture plus abondante. Quand le Service de cuisine pouvait ötre fait
normalement, l'homme recevait ä dejeuner de la soupe ä la farine ou du

cafö noir; pendant la matinee,jusqu'au repas principal, un petit morceau
de saucisse, de fromage ou de lard du poids de 70 ä 80 gr.; a diner, outre
la soupe et Ia viande, quelques legumes; pommes de terre, orge ou riz.;
entin le soir, de la soupe ä la farine ou du cafe noir et en plus quelque
autre aliment chaud : pommes de terre, gruau, riz, ele. Si l'on songe que
la troupe avait droit, en outre, ä une ration de pain journaliere de 840 gr.

par homme, on reconnaitra volontiers qu'elle ötait abondamment nourrie.
Pendant les deux derniers jours de manoeuvres, le service de subsistances

a malheureusement subi quelques irregularites. Par suite de l'heure
tardive de la cessation du combat eldes longs trajets qu'elles avaient a faire

pour gagner leurs cantonnements, la plupart des troupes n'ont eu leur

soupe que tard dans la soiree et möme quelques-unes seulement dans la

nuit.
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Le dernier jour, les Iroupes se mirent cn route vers une heure de

l'apres-midi, immödiatement aprös la fin de la manceuvre, pour atteindre'
leurs cantonnements, oü elles devaient attendre le moment de monter en

wagon. Beaucoup avaient une marche de 25 ä 32 km. ä faire pour arriver
ä la Station, distance qui, ajoutöe ä celles qu'elles avaient dejä parcou-
rues le matin depuis leurs cantonnements jusqu'ä leurs points de concentration,

porta le trajet total effectue ce jour-lä — 15 septembre — par ces

troupes ä 50 et möme jusqu'ä 60 km. Dans ces circonstances, on comprend
que ces troupes n'aient pas pu cuire la soupe ä leur arrivöe.

Les marches aecomplies par les grands corps de cavalerie ont etö en

moyenne de 60 km. par jour. Neanmoins, les chevaux sont restes.
constamment alertes et en forme. Leur service de reconnaissance termine, les

corps de cavaiene executerent, cle part et d'autre, de grandes attaques
aux ailes des deux annees en presence. En cas de guerre, ces charges

ayant lieu avant que le combat proprement dit ait commence eussent
signifie que ces armöes renongaient ä employer leur cavalerie comme. arme
combattante, deslinöe ä amener la decision sur le champ de bataille, ä

completer la victoire ou ä empecher l'aneantissement complet des troupes

en cas de defaite.
L'artillerie s'est bien acquittöe de sa lache, qui consiste ä preparer et

a appuyer l'attaque cle l'infanterie.
Vu la raretö des Communications et la configuration aeeidentöe des

terrains des manceuvres, les troupes auxiliaires ont eu frequemment ä

inlervenir pour construire des ponts et d'autres passages, ameliorer les

chemins, de.blayer le champ de tir en avant des troupes, etc.

Les abris executös en divers endroits par les troupes ä pied ont öte

etablis d'une maniere trös pratique et röpondaient bien ä leur double
destination : masquer les troupes retranehe.es et les protöger contre les effets
des projectiles ennemis. Les pionniers d'infanterie. charges en partie de

ces travaux. se sont montres tout k fait ä la hauteur de leur täche.

Les essais d'utilisation des automobiles pour le service des rapports.
etc., öchouerent en grande partie, tant par suite du mauvais etat des routes

qu'ä cause des defeetuositös encore inhörentes ä ce genre de vehicules
En outre, un accident survenu au döbut des manceuvres imperiales est

venu ebranler la confiance que l'on pouvait avoir dans l'emploi de ce

nouveau moyen de transport. Effrayes par uu teuf-teuf, les chevaux d'une

voiture dans laquelle se trouvaient trois generaux s'emporterent. Dös

lors, la direction des manceuvres lit suspendre la circulation des automobiles

sur le thöätre des Operations.

Neanmoins, l'administration militaire s'oecupe activement de rechercher

im modöle d'automobile utilisable dans l'armee, notamment pour
le service des lourds transports.

D'apres ce qu'annonce la Reichswehr, l'administration aurait recemment
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ödicle un reglement pour la construetion des automobiles de guerre. La
voiture doit avoir une surface de chargement d'environ 5 m-., les cötös de
la caisse doivent ötre demontables et le vehieu'e doit pouvoir supporter
une Charge de 2500 ä 3000 kg. Le moteur doit ötre assez puissant pour
permettre ä la voiture chargee de se mouvoir ä une allure moderee möme
dans des conditions de transport defavorables : fortes rampes, sol
delrempe, boueux ou reconvert de neige, etc. En oulre. pendant l'arröt de
la voiture, la force motrice doit pouvoir etre utilisee par transmission dans
un autre but, par exemple, pour actionner des machines de renfort.

L'administration se serait, decidöe en faveur des moteurs ä benzine et
eile aurait dejä commandö une voiture du type ci-dessus decril. ä la fabrique

de moteurs Daimler — sociötö en commandite - ä Vienne-Neustadt.
Les manceuvres ayant eu lieu dans un terrain plutöt couvert, les

observations faites en ballon captif n'ont donnö, etle fois, que des rösultats

peu satisfaisants. Les deux armöes ne possedaient. chaeune qu'un
seul detachement d'aerostiers disposant d'un ballon eerf-volant et d'un
ballon spherique. Ce dernier type d'aörostats n'a pas öte employe. On a.

pu constater que les ballons captifs ne fournissent qu'un champ d'observations

assez restreint et quo, plusieurs aörostats seraient nöcessaires

pour explorer un terrain oecupö par de grandes masses de troupes.
11 est regrettable que l'aöronef captive ä hölices, inventöe eu 1895 par

l'ingenieur vienn'ois Kress, n'ait pas encore pu ölre utilis-'e dans des buts
mililaires. II s'agit d'un engin pourvu de deux grandes hölices d'un
diameire d'environ 10 m. et ayant une surface dr' voilure de 50 m-, actionnö

par un moteur d'une force de 20 chevaux et pouvant elever dans les airs
une Charge cle 450 ä 500 kg. Le poids total de cet hölicoptöre non montö
est d'environ 325 kg. sans.lc cäble.

D'apres une communication de l'inventeur, parue dans le numero de

juin 1900 de la Revue de navigation aerienne-et de physique atmospherique,
cette machine d'un systöme nouveau pourrait remplacer les ballons captifs.

au regar I desquels son emploi offrirait les avantages suivants :

1. L'aöronef au complet, avec son moteur, son cäble et son combustible

— charbon ou benzine — pourrait etre chargee sur trois voitures
seulement, en sorte qu'elle serait.d'un transport plus facile que les ballons

captifs ordinaires.
2° Trois ou quatre hommes suffiraient pour appareiller l'aöronef. qui

serait pröte ä partir dans l'espace de dix minutes.
3° Dans lc rayon circonscrit par la longueur du cäble, l'aöronef est

dirigeable, en sorle que celui cpii la monterait pourrait eboisr ä son grö
le point Je plus favorable ä ses observations.

4" L'aöronef permettrait de transporter rapidement quelques hommes
de l'autre cöle d'une riviere ou d'une gorge, sur une eminence, etc.

5° L'aöronef, avec tous ses accessoires, coüterait moins qu'un ballon
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captif. Son emploi. moins complique, serait egalement moins onereux,
par suite de la suppression des voitures transportant Ies röcipienis de gaz

pour les ballons captifs.
6° Par le vent, l'aöronef se maintient plus tranquille que les ballons

eerf-volant eux-memes. En cas de rupture du cäble ou d'arröt de

fonetionnement du moteur, l'aerostat, soutenu par ses larges ailes, qui l'em-
pöchent de tomber trop rapidement et assurent sa stabilite, rodeseend

avec une vitesse de 8 m. par seconde. II est pourvu de pieds elasliques
qui amortissent le choc et permettent ä taeronaute d'atterrir sans

(langer.
Ges indications se basent sur des experiences faites avec une aeronef

modöle ä deux hölices d'un diamötre de 2 et 4 m. Si les previsions de

l'inventeur se realisent en fait, cet engin est evidemment appele ä jouer
un grand röle dans le domaine de l'aörostation militaire.

Malheureusement l'ingönieur Kress rencontre des difficultes d'ordre
financier qui retardenl ainsi depuis longtemps les experiences qu'il aurait
voulu nntreprendre avec son hölicoptere eerf-volant, une aulre machine
aerienne dont il est egalement l'inventeur.

— Les grandes manoeuvres de l'annee prochaine auront lieu dans les

environs de Fünfkirchen, en Hongrie. Trois corps d'armee y prendront
part: le 3e (Gratz), le 13e (Agram) et le 5« (Presbourgl. •

Ces manoeuvres revetiront donc, comme les derniöres et comme Celles

de Guns, en 1893, le caractöre de « manceuvres d'armees. »

Un exercice trös interessant de passage de riviöre a eu lien les
28 et 29 aoüt, prös de Duna Almas, ä 20 kilomötres environ en aval de la

forteresse de Komorn.
II s'agit d'une manceuvre ä double action executee par la 66e brigade

d'infanterie et qui merite une attention speciale par le fait qu'elle eut lieu
avec la Cooperation d'une partie de notre flotille du Danube. Le parti
nord, forme d'un bataillon et d'un quart escadron, operait avec le

concours des anciens moniteurs Marcs et Leitha' et du torpilleur de 2'* classe I,
tandis que les moniteurs do type nouveau Szamos et Koros et le patrouil-
leur A, avaient ötö rattachös au parti- sud, compose de 5 bataillons,
1 escadron, 1 batterie, I compagnie de pionniers et 2 öquipages de ponts.
Le parti nord, oecupant le secteur qui lui avait ötö assigne sur les rives
du Danube, ötait cense faire partie d'un corps de troupes plus considörable

poste cn Observation dans la rögion comprise entre Komorn et Graz.

Le parti sud devait tenter un passage demonstratif ä Duna Almas, afin de

faciliter la traversöe du fleuve ä un corps de troupes suppose qui, venant
de Budapest, devait franchir le Danube, le 29 aoüt, k Graz.

Dans l'aprös-midi du 29 aoüt, une fusi'lade tres vive, appuyee par le

feu de la batterie de campagne du parti nord, laquelle avait pris position
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ä couvert sur une hauteur dominant le fleuve, s'engagea entre les deux

adversaires et se termina par la destruction des trois bätiments du parli
nord. Le lendemain matin, ä 3 h. 30, commenca la traversee. du fleuve

par le parti sud. Elle s'effectua en six convois eonsecutifs et s'aeheva dans

la matinöe, vers les 9 heures. Les deux moniteurs du parti sud ne

rentrörent en action qu'ä partir de 5 h. du matin, aprös le debarquement du

second convoi Ils se mirent ä descendre le fleuve et ä canonner quelques
petits detachements ennemis qui battaient en retraite. Peut-ötre auraient-
ils prete un concours plus efficace aux Iroupes de leur parti s'ils etaient
restes au lieu du passage pour tenir en echec, par un feu nourri, l'ennemi

poste en Observation sur l'autre rive, ce qui eüt permis aux troupes du

premier convoi de debarquer plus 5. couvert.

— Un expioit trös remarquable, qui donne une idöe de Texcellence et
de la bravoure traditionnnelles de la cavalerie de Landwehr hongroise,
a etö accompli par un dötachement du 3e rögiment de hussards honveds
aux derrieres manoeuvres de division cle cavalerie, ä Temesrckas, en

Hongrie.
D'apres ce qu'öcrit la Danzers Armee Zeitung, le döfenseur avait oecupe,

avec son infanterie et sa cavalerie, une position trös forte, et son artillerie
qui se trouvait ä l'aile gauche, ötait ä couvert derriere un monticule
abrupt, rocailleux et ä aröte trös ötroite sillonnee par un profond fossö.
Le commandant du bataillon d'infanterie n'avait pas juge ä propos de

proteger son aile gauche, parce que, de ce cötö, il n'attendait que de la
cavalerie et la position etait imprenable par des troupes de cette arme.
Quelle ne lut pas la stupöl'aclion de rinfanterie lorsqu'elle se vit subitement,

attaquöe sur cette arete, large de 60 m. ä peine, par des hussards
honvöds qui avaient bravement escalade le monticule et sautö par-dessus
le fossö! Le soutien d'artillerie disperse, l'aile gauche du döfenseur
bousculöe, tels furent les rösultats de cet acte de bravoure qui decida
en partie du sort de la bataille.

II est sans exemple dans l'histoire de nos manceuvres, qu'un fossö

mesurant 3>»20 de largeur et lm70 de profondeur ait. öte franchi, aprös
huit jours de pönibles exercices, par trois escadrons de hussards com-
plelem°nt öquipös et charges du manteau et d'une ration de fourrage.
Sur les 388 cavaliers qui executerent ce tour de force, deux seulement
restörent dans le fosse, et encore uniquement par le fait qu'au moment
de l'enlevage pour le saut, le terrain avait cede sous les pieds de leur
monture.

— Nous avons parlö, en octobre, du lancement ä Trieste, le 7 septembre,

du nouveau navire de guerre le LIabsbourg.
Le 29 octobre a eu lieu dans les chantiers cle constructions navales de

Pola le lancement du nouveau croiseur-torpilleur le Szigesvär, le troisieme
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de nos navires de guerre dont les noms rappel'.enl des faits d'armes
remarquables qui se sonl passes sur terre.

Le premier bätiment de cette categorie est le Zensa, qui se trouve
actuellement en Chine, et le second \'Aspern; ils ont öle lances celui lä le
18 aoüt 1898 et celui-ci le 3 mai 1899.

Le coüt du nouveau navire eompletement appareille et pret ä prendre
la mer s'ölevera armement compris, ä environ 5 millions de couronnes.

— En date du 1er octobre, le ministere ile la guerre a döcidö la creaiion
d'une Ecole d'application pour mödecins militaires. Elle a pour but en

premiöre ligne de former des aspirants-mödecins, d'ötendre les connaissances

acquises par eux dans 'es Universitös et de leur donner la culture
mödicale thöorique et pratique qu'ils devront posseder pour exercer leur
profession en temps de paix et eu campagne. En seconde ligne, eile sera
une öcole do perfectionnement pour les jeunes medecins de l'armöe
active, qui auront l'occasion de prendre part aux cours qui y seront
organisös.

L'Ecole s'ouvrira ä l'höpital de garnison n» 1 ä Vienne.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Le ministre de la guerre. — Quelques livres. — l.e budget de la g-uerre.

Des övönements regrettables ont attristö ces quelques semaines. L'ö-
nergique volonte du ministre de la guerre a provoque des conflits que
toul aulre que lui se serait övertue ä empöcher. Comme nous le verrons.
tout ä l'heure, en parlant du Rapport sur Ie budget de la guerre, il y a des

gens dont la passion est d'associer les contraires, plutöt quo de reconnaitre

qu'ils s'opposent les uns aux autres. M. Raiberti, auteur du Rapport
en question, demontre tres nettement que le mal dont souffre notre armöe
c'est la coexistence de prineipes qui ont fait leur temps, et hors d'usage
avec les aspirations du progrös. C'est que nous n'avons plus l'ancienne

armee de carriere, tout en ayant conservö les moeurs. C'est que nous
sommes sous le regime de la nalion armee sans en comprendre les necessitös.

En face de cette constatation, vous penserez que M. Haiberti conclut

qu'il faut opter. Eh bien, pas du tout : il propose des conipr nus. des

acheminements. Vous prötendez que 2 et 2 font 4, et. moi je soutiens que
2 et 2 font 6, a-t-il l'air de dire : mellons que 2 et 2 font 5, et n'en parlons
plus. Ces procedes conviennent aux marchandages. Mais il s'agit ici de

tout autre chose. Un mödecin vous conseille, pour guerir, de prendre un

bain froid. Un aulre pröconise une forte dose de quinine. Croyez-vous quo
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la sagesse consiste ä donner une demi-satisfaction ä chacun d'eux en ava-
lant la moitiö de la drogue et en se soumettant, ä une immersion dans de

l'eau tiede
Le general Andre, lui, n'est pas pour les demi-mesures. II sait qu'il en

resultera pour lui bien des desagröments; mais cette pensee n'est pas
pour le faire reculer. II n'ignore pas que, pour enlever une region qui se

gangröne, il laut lailler tout autour et ainsi faire une plaie plus ötendue

que le mal. L'agrandir vaut mieux que la fermer en suturant les lövres
sur des ölements morbides et putrides.

Donc, il a du entamer une lutte energique contre l'esprit de röaction
qui regne dans une partie de l'armee. II a pris la defense des officiers
qu'on persecute ä cause de leur religion ou parce qu'ils se sont mariös
en dehors de l'eglise. Que, dans l'ardeur du combat, il ait parfois employe
des armes mauvaises, c'est possible. Je regrette qu'il ait cru devoir mettre
ie gönöral Perboyre en non-activite, parce que je considöre cette peine
comme singulierement barbare, ötant donnö qu'on findige sans appeler
ä se defendre celui qui en est l'objet, et qu'il n'est. meme pas avisö par
une notification officielle de la cause pour laquelle on la Im fait subir. Je

regrette aussi que Ie Journal prefere du ministre de la guerre ait cru
devoir soutenir cette thöse qu'un officier manque ä la diseipline en lemoi-
griant peu d'empressement ä entrer en relations avec la femme d'un

camarade, parce que, prötend-il, l'autorisation de mariage delivree par
l'autorite supörieure est, comme un brevet. d'honorabilitö devant lequel
tous les militaires sont terms de s'incliner. Ajoulerai-je que Ie ministre a

exhuine, pour fermer la bouche ä certaines recriminations. une vieille
circulaire du maröchal Soult, inspiröe par un esprit singulierement retrograde

et mesquin et. qu'il eüt mieux valu laisser dans l'oubli?
Le general Andre commet (ou on commet en son nom) bien d'autres

erreurs. Mais, tout cela, il le rachete par son ferme dessein de democra-
tiser Tarmöe et, sinon d'en bannir les coteries, du moins de les reduire au

respect des institutions sous lesquelles nous vivons; par sa lösistance
aux influences qui cherchent ä s'exercer sur sa volonte; par son achar-
nement au travail; par l'impulsion qu'il a donnee autour de lui ä des

bureaux plutöt hostiles, et que lui a ramenös l'exemple de son activite,
ainsi que l'amabilitö de ses relations privöes. L'armöe lui est moins hostile
qu'on ne se plait ä le dire. Elle aime sentir qu'une main ferme tient les
rönes du gouvernement, et, ä cet ögard, eile est servie ä souhait. Elle
aime qu'on soit juste, et eile reconnait que le ministre fait une guerre
acharnee aux abus. Bref, le passage au pouvoir du general Andre aura
laisse une trace profonde et qui sera durable. Mais on ne peul möcon-
naitre que l'operation cbirurgicale ä laquelle il se livre prösentemenl, et

qui, nous l'espörons, sauvera le patient, n'est pas sans lui donner un
violent acces de fiövre.
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Mises en quarantaine, duels, hrouilles, tous les jours quelque chose de

nouveau indique que la crise est ä l'ötat aigu. Cependant, on enlrevoit la

guerison, si rien ne vient entraver le praticien et si on lui laisse continuer
son ceuvre.

II a entame celle-ci par les deux bouts ä la lois. II a frappe ä la töte;
il n'a pas craint de sevir contre des generaux. En möme temps il s'est.

appliquö ä amöliorer l'esprit des jeunes generations en öpurant les cadres
de nos ecoles militaires. S'il n'a pas eu toujours la main trös heureuse
dans le choix cle ses collaborateurs et dans les mesures d'öviction qu'il a

prises, ses intentions ötaient excellentes, et on commence ä s'en apercevoir.

D'ailleurs, il röussirait. mieux encore clans son entreprise si ses

collögues du cabinet, pour des raisons diverses, ne moderaient pas souvent
son ardeur.

Mais, comme je le disais en juin, lorsqu'il a succödö au general de

Galliffet, il s'oecupe surtout des questions de personnes, attendant, pour
se lancer dans la rönovation des prineipes, que ses subordonnes lui
semblent suffisamment en main et dociles k son Impulsion. Pour important 11

difficile que soit le travail preliminaire auquel il se livre, Linieret en est
faible pour la galerie, et j'en ai peut-ötre döjä trop parle, m'adressant ä

des lecteurs qui ne peuvent guöre se passionner que pour ces details en

quelque sorte intimes.

II esl vrai que ces quelques semaines-ci ont ötö assez vides de
nouveautes. Peu de faits graves. peu de publications importantes.

Voici pourtant une Armee de l'ancien regime, par M. Leon Mention,
docteur ös-lettres, examinateur d'admission ä Saint-Cyr, et auteur d'une

excellente etude sur lo Comte tle Saint-Germain. Ce nouveau livre fait

partie de la « Bibliotheque d'histoire illuströe », öditee par la maison

Henry May, et, par consequent, on y trouve beaucoup de vignettes artis-
tiques, empruutöes aux monuments de l'öpoque, des fac-similös d'auto-

graphes, etc. Le texte est interessant, mais il l'est plutöt ponr des officiers
francais que pour des etrangers. Je n'y insisterai donc pas, me bornant ä

dire que l'auteur n'est manifestement pas un homme du metier. C'est un

öcrivain, un historien, non un militaire1.
J'en dirai autant de M. Henri Turot, qui a öcrit une bonne biographie

d'Aguinaldo 2; mais il a considere son höros beaucoup plus en « homme

de revolution » qu'en chef d'armöe, qu'en stratögistc et en tacticien. Sur

1 Preuve en soit ee contresens que je Irouve ä la page 17(1: L'äme ilu canon, autrefois

percee dans le bronze, se rieleriorait souvenl par suile (le la fusion du metal. On y

substilue le ijrain de. lumiere en cuivre qu'on visse ä froid rians la piece. » Celle pelile
erreur est fori excusable de la pari d'un « profane «. Peut-elre pourrail-on plus justement

lui reprocher de mettre » immor.dices » au masculin (Page II.)
2 Aguinuldo et les Philippins. Paris, Leopold Ceil, 1900.
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les opörations de guerre, il nous apprend peu cle choses, au point de vue
technique, et ies specialistes le regrelteront, car les peripöties de cette
lutte sont de nature ä exciter leur curiosite. Ils voudraient connaitre
exaetement les faits, puis se rendre compte de leurs causes. Ils ne trouveront
pas ici de quoi se renseigner complötement.

Au contraire, la Revue scientifique du ler decembre a annonce un livre
ecrit par un professionnel1. Elle a fait plus que l'annoncer. Elle en a pu- -

blie une analyse sommaire, nne sorte de table des matiöres analytique
qui ne tiendrait pas moins de place (pie celte chronique. Je ne cacherai

pas que je prefere cette methode aux simples nolices bibliographiques ou

critiques. L'article de la. Revue scientifique m'a paru bien läit et a pique ma
curiosite. Aussi ai-je cherche ä nie procurer l'ouvrage dont il parlait ou,
du moins, ses « bon ies feuilles », car il ne doit paraitre qu'au commencement

de janvier 1901. II esl, malheureusement'formö do la reunion d'articles

qui ont paru dans des revues litteraires publiöes ä l'usage des gens
du monde : par consequent, on y trouve beaucoup de phrases pour entourer

peu de substance. C'est dommage, car le sujet est de la plus haute

importance. II s'agit de l'ötude plus ou moins « psychologique » de notre
armöe. Definir son ötat actuel; decrire Devolution qui l'y a amenee ; indiquer

le sens dans lequel on doit aiguiller ses progrös : voilä bien une

entreprise digne de tenter un penseur. Peut-ötre semblera-t-il qu'un mince
« major » a bien peu d'experience et d'autoritö pour aborder d'aussi

graves problemes, et pensera-t-on que la valeur des Solutions qu'il en

offre ne presente pas beaucoup de garanties. On n'aura pas tout ä fait
tort de se mefier.

Cependant, ä defaut d'autres mörites, Xotre armee a celui d'elre d'une
actualitö palpitante. S'il en faut une preuve, je dirai que toutes les questions

qui y sont. abordöesse retrouvent dans le volumineux travail que M.

Raiberti a fait imprimer pour l'edifieation de la Chambre, au nom de la

Commission du budget de la guerre.

Los rapporteurs se suivent et nc se ressemblent pas. M. Pelletan qui,
l'an dernier, a dresse im formidable requisitoire contre l'administration
de la guerre, est une maniöre de sanglier, qui fonce sur les abus et qui,
dans son impetnosite, ne s'arrete pas ä considerer ce qu'il p.etine. Son

successeur a des gräces feltnes, une amabilite toute italienne, et il apporte

1 Xnlrc armee, par le commandanl Emile Manceau. Sons ce Pseudonyme se caclie un
chef d'escadron d'arlillerie cn relraite qui esl, depuis une vinglauie d'annees, el sous

un autre masque, le collaboraleur mililaire de la Bihli Ihetpie universelle. J'ai rendu

comple, en levrier dernier, de ses Armees e.lrange ¦.,, el, dans la livraison flu mois

suivanl, quelques pages onl ele consacrees ä so,, elude de l'armee suisse Le volume

qu'il Mi faire paraitre (chez Fasquelie, daila la ft'hlintlieqae Charpentier) esl intitule,
romme le precedent: « Es-rais de- psychologie militant-, » ll se divise en plusieurs parlies,

qui sont les suivanles: Nos institutions milituires. — Xus officiers. — Xus sous-officiers.
— Xos soldats. — Volre Organisation militaire.
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un soin extröme ä voir oü il pose le pied, afin de ne faire mal ä personne.
II menage toutes les chövres qu'il rencontre et tous les cboux qu'il fröle.
Trop intelligent pour ne pas voir oü nous entraine le courant du progrös,
il est trop prudent pour blesser les convictions d'une foule cle braves

gens qui sont restes allaches au passe, et c'est ainsi, je disais en

commencant. qu'il proctime les vertus du principe nouveau de la « nation
armöe », tout en voulant conserver les errements en vigueur qui
conviennent aux armees de prol'er sionnels, donl. il proclame pourtant que le

type est demode.
II a cherche ä plaire ä la masse des officiers cn relevant la solde iles

capitaines, c'est-ä-dire de la categorie la plus nombreuse, et la plus
interessante. Par ces moyens, on est loujours sür de röussir. Toul Ie monde

est tombe d'.-.ccord pour declarer tres louable une teile intention, et il est

hors de doule que le Parlement et le gouvernement se trouvent d'ores et
dejä engages ä amöliorer la Situation materielle des officiers, la Commission

iiu budgel leur fournissant les moyens d'ofl'ectner ces ameliorations.
Et pourtant il y avait peut-etre un emploi meilleur ä faire des economies
realisees. Peut-ötre möme eüt-il ötö preferable, pour le bien de la collectivitö,

de ne les point realiser. Car on n'a pas cree des ressources
nouvelles, mais simplement rogne sur im chapilre pour en favoriser un autre.
Nous aurons occasion, tout ä l'he re, de revenir lä-dessus.

Des ä present, il est im point sur lequel' nous croyons bon d'insister:
c'est l'illogisme de la « möthode expörimentale » preconisee par M.

Raiberli pour les reformes mililaires. II propose de faire timidement, sur
une petite öchelle* l'application des mesures demandöes par les hommes
de progrös. Cette maniere de proceder n'a pas l'heur de plaire ä ceux qu'il
tient ä contenter: il leur semble que, lorsqu'on est en presence de deux

systömes opposes, il faut franchement opter, sauf ä prendre iles
dispositions transitoires, pour avancer progressivement et sans ä-coups, sans

causer de trop grands dommages ä des situations acquises, en passant
le plus insensiblement possible. de l'etat present ä l'etat ä venir. Voici,

par exemple, le conflit qui s'ouvre enlre les etudes classiques et ce que
nous appelons l'enseignement moderne: veut-on continuera eultiver Ies

humanitös, ou bien, renongant aux littöratures grecque et latinc, veul-on
pousser les jeunes generations cle la France ä apprendre les langues
Vivantes? C'est, ponr l'avenir du pays, une question capitale. On ne s'est

pas decide ä la trancher: on a pris la möthode expörimentale en faisant,

coexister les deux systömes. 11 est facile de deviner que l'experience ne

prouve rien, car la jeune methode mise. en essai se trouve dans des
conditions d'införioritö manifeste par rapport ä l'ancienne, celle-ci etant en

possession d'un long passe et jouissant du prestige de traditions secu-
;aires. II faut avoir le courage de rompre resolumeni avec des errements
qu'on croit vicieux, si on les juge tels, et non les laisser subsister con-
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joiutement avec d'autres dont on veut tenter l'application. Malheureusement

\l. Raiberti n'est pas un intransigeant comme M. Pelletan: il est
ondoyant, et. aimable. De plus, ii est jeune, il est encore ä l'heureux äge

oü on croit possible de contenter tout le monde. Hölas depuis trois
semaines que son Rapport a ötö distribue, il commence ä voir que c'est
moins facile qu'il ne le supposait.

Feuilletons donc ce gros volume, plein de graphiques et. de diagrammes.

Li-s premieres pages du rapport prent.ent de trös haut le problöme
militaire. Dans un style large et puissant, avec d'beureuses trouvailles de

mots, M. Raiberti expose les causes du mal dont souffre rarmee et Ies

remödes ä y apporter. U : des passages les plus curieux de son pream
bule esl celui oü il montre que, apres 1815, ce furent les militaires qui
reclamerent le Service ä court terme, l'organisation des reserves et le

retour au principe de ia nation armöe, tandis que l'opinion publique et

les Chambres tenaient energiquement pour le service ä long terme et

l'exclusion des reserves.

Los plus hautes auloriles de eelte admiralile generation de soldats et cl'öcrivains

militaires sortis des guerres de la Revolution et de l'Empire. les Foy, les

Lamarque, les Morand, les Marbot, les Prcval, les Thiebaud, prennent parti
jpfuir le service ä court terme. Mais Li coalition de toutes les autorites civiles
fail repousser le projotdesmilitairos. La Commission parlementaire cle 183äclci lare
nuil laut >< restreindre le prelevement annuel k faire sin- la population dans dos li-
irhies etroites, sous peine de porter la perturbation dans la distribution generale
des elements divers qui la vivifient, de paralyser les tendances vers le progres et

les ameliorations, et, par Konsequent, de iliniiniier Ies forces sociales du pays. «

C'esl ainsi que la duree du service militaire s'öleve ä six ans en ISIS, ä laut
ans cn 1824. reste fixee ä sepi an- encore en 183.';!, et qu'on se propose meine,
en l'S44. 'lc la porter a neuf.

Plus tard, on devait perdre do vue los raisons cpii amenerent l'extension de

la duree du service militaire. du crut quo lc service i'i long terme avait öte
etabli clans l'interet de l'armee e! au profil de son Instruction. En realite, el

les debats parlementaires du temps le demontrent, il avait ete etabli au profit
de la population civile, pour diminuer autant que possible le prelevement opere
sur eile, r-l exonerei- le plus grand nombre possible de citoyens de la charge
du Service militaire.

C'e tut le resultat voulu par les Chambres. La Commission du Conseil superieur

de la guerre de ]SljS voulait le service de trois ans. pour tout le monde.
suivi (].¦ six ans <{,• service dans Li reserve. Les Chambre? ecartcrenl le service
ii court terme ct l'organisation des reserves eorrelatives ä ce service.

Mais ne nous attardons pas aux Crinsiderations historiques, si piquantes
que puissent ötre les rövelations qu'elles nous apportent. Venons-en aux
chiffres.

Le gouvernement demandait 093 millions, soit 34 de plus que l'an
dernier. La Commission du budget a reduit les crödits de 7 millions, ee qui
abaisse l'excödent ä '27 millions. Mais ii ne faudrait pas en conclure qu'il
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y a augmentation reelle: celle que l'on constate, provenant de l'incorporation

du compte special d'armement au budget ordinaire, n'est qu'appa-
rente

Tout compris, le total des credits pour les depenses de la guerre s'est
ölevö, cette annöe, ä721 millions, soit une Charge de 18 fr. 72 par töte
(l'habitant. Cette Charge atteint 27 fr. 98 si on ajoute aux depenses de la

guerre les döpenses militaires de la marine et des colonies, sans tenir
compte des pensions. Eu Allemagne, oü le budget de la. guerre reprösente
une somme totale de plus de 803 millions, les chiffres correspondants
sont respectivement 12 marks 30 et 15 marks 12 (soit 15 fr. 13 et 18 fr. 90).

D'autre part, la quote-part du budget total, soit pour l'ensemble des

besoins militaires, soit exclusivement. pour le döpartement de la guerre
seul, est respectivement. de 31,65 et 21,17 pour 100 chez nous, de 10,06 et
13.07 pour 100 chez nos voisins.

C est dire que Ies frais, chez nous, sont enormes: le double dans un

cas, le tiers en plus dans l'autre, de cc qu'ils sont dans le pays cpü

possöde l'armöe la plus forte. II ya doncun vice dans notre Organisation.
II y en a möme plusieurs.
C'est peut-ötre en augmenter le nombre que d'ölever la solde d'officiers

qui se contententde ce qu'ils ont, qui mettent möme une certaine coquet-
lerie (une coquetterie que, pour ma part, je trouve trös louable), ä se

contenter de peu, et qui considerent, k bon droit, le desintöressement

comme une des vertus essentielles qu'ils doivent professer. On röpond

que la France n'a pas ä se preoecuper de l'avis des interesses... dösinte-

resses ; que c'est pour sa propre dignitö qu'elle est tenue de retribuer
largement ses serviteurs, et de fagon, eu tous cas, ä ne pas eloigner les

classes pauvres des grades dans l'armöe. Je n'en disconviens pas. Mais il

me semble que les ölements roluriers ne sont pas öcartös de la hiörarchie,

et je crois qu'il y a des nöcessitös plus urgentes que de faire montre
de genörositö.

Les Allemands s'amuseraient-ils ä jeter de l'argent ä des gens qui ne

leur en röclament pas J'en doute. Ils sont trop imprögnes des prineipes
d'utilitarisme en vigueur dans le commerce pour ne pas savoir qu'il faut

proportionner Pofjfre ä la demande. Jamais il ne leur viendrait ä l'idöe,
trouvant des officiers autant qu'ils en dösirent et. ne trouvant pas de sous-
officiers, jamais il ne leur viendrait ä l'idöe de faire des avantages aux
premiers ä l'exclusion des seconds! G'est par l'effet. de coneeptions de ce

genre que nous en arrivons ä depenser enormement pour un rösultat
mödiocre.

Inutile, je pense, d'insister sur ces erreurs et sur les aulres du möme

genre qu'on rencontre dans le travail de M. Raiberti. Ni le travail le plus
acharnö, ni l'intelligence la plus deliee ne peuvent suppleer ä une certaine

experience des questions qu'on est appele ä traib-r. Tant qu'il reste dans
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le domaine cles generalites, l'honorable rapporteur du budget de la guerre
est sur son terrain. Des qu'il en arrive ä l'ap; lication, on voit qu'il Im

manque ce qu'on peut appeler Ie sens militaire.
Appliquant son « principe de la nation armöe » il veut que les officiers

de complöment, tout comme les hommes de complöment, soient tirös dela

population civile. D'autre part, il veut creer par voie de rengagements
une categorie de soldats professionnels. Eh bien, j'avoue que je pense
exaetement le contraire : j'estime qu'il faut des officiers de carriere, qu'il
en faul le plus possible, et qu'il importe, en revanche, de reduire au minimum

les soldats de metier. II serait trop long d'en donner ici les raisons:

je les ai exposees ailleurs trös en detail et je retrouverai certainement
l'occasion d'en parier encore un jour ou l'autre. J'ai simpleme'nt voulu

marquer que les döduetions, en quelque sorte geomölriques ou algebri-
ques, de quelques prömisses acceptables, peuvent induire en de graves
erreurs des esprits non assouplis aux questions qu'ils ont ä traiter.

Personnellemenl, je ne crois qu'ä moitiö ä la crise de l'avancement et
j'estime que c'est par un bon recrutement surtout, et par certaines mesures
d'ordre intime, qu'on arrivera ä faire donner ä notre corps d'officiers tout
le rendement dont il est capable. Dire que, « dans le systöme de la nation
armöe, il n'y a pas de Solution de continuitö entre les corps de troupe et
le corps des officiers, » c'est faire une jolie phrase qui a un certain air
de profondeur. Mais qu'y a-t-il sous cette formule? Peut-ötre le desir de

supprimer Ies ecoles militaires et cle faire passer tout le monde par la

caserne. C'est la turlntaine du jour: on ne peut ötre un homme de

progrös, chez nous, en ee moment, sans y verser'. En tous cas, il ne parait
pas que la pensee de M. Raiberti, sur ce point, se degage nettement.

Passant ä l'examen des chapitres, il opöre des « ventilations » de credit
dont l'objet est de debarrasser l'ötat-major de la besogne de paperasserie
qui lui incombe. On peut se demander si d'ötre payö sur le chapitre 2.

au lieu cle l'ötre sur le chapitre 1, modifiera les errements existants. On

peut se demander si c'est par voie budgetaire qu'on doit esperer changer
les moeurs de l'armee, et s'il appartient au Parlement de donner autre
chose que des indications de prineipes. Mais inutile d'insister.

Oü j'estime que la Commission du budget est dans son röle, c'est quand
eile s'ölöve, comme eile l'a fait page 158, sur des virements illögaux. II me
semble möme qu'une teile faute devrait ötre reprimöe par une sanetion
moins anodine qu'un bläme platonique.

On se rappelle que, l'an dernier, les Chambres avaient vote 75 000 fr.

pour rachat de 250 bicyclettes destinöes ä deux compagnies de 125

cyclistes : j'ai reproduit, dans ma chronique de septembre (page 676), l'in-

' Le Temps vient de publier une serie de « Lellres sur Sainl-Cyr » par « Un Saint-
Cyrien », et on y lit que la crise actuelle ne se terminera que le jour oü nos fulurs
officiers porteronl le sac. Douce illusion
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jonction formelle adressee au ministre cle la guerre cle ne detourner, sous
aucun prötexte, cette somme de son affectation. Or, nous trouvons ä Ia

page 306 du rapport Raiberti l'aveu que cet argent n'a pas ötö employe
comme il aurait du l'etre. Si, comme je le crois. je suis bien renseigne,
c'est ä des achats d'automobiles qu'il a servi. A quoi bon, alors, taiK

discuter Ie budget, si on cloit ne pas se conformer aux döcisions prises?
J'admire que la commission du budget laisse passer sans protestations

une pareille infraction ä un contrat formet Que ne l'a-l-elle läit, plutöt que
de trancher les questions de tactique et. d'organisation '?

La loi votee l'an dernier parait ä cette commission un anachronisme.
Mais pourquoi donc ne l'a-l-elle pas dit lorsque cette loi est venue en

döliberatibn? L'adoption de celle-ci n'apporte aucune economie. Mais

pourquoi avoir attendu qu'elle füt promulguee pour s'en apercevoir? Que

M. Raiberti ait, bläme le gönerai Andre d'avoir modifie les regles posees

par le gönöral de Galliffet en ce qui concerne la composition du Conseil

supörieur de la guerre (page 181), qu'il ait nettement indique ses idöes

sur l'octroi des bourses dans les ecoles miiitaires (page 202), c'est encore
assez naturel. Mais ces passages? n'est-il pas naturel qu'on soit toul
etonne de les trouver dans son travail :

« Xe serait-il pas logique d'adnietlre que lc corps d'armee, au lieu de se

composer de deux divisions, sc compose de quatre brigades d'infanterie, d'une
brigade d'artillerie et d'une brigade de cavalerie.

s Dans une pareille Organisation, les generaux cle division doviennenl
disponibles. L'un des deux divisionnaires. dans chaque corps d'armee, resterait

cominc ud latus aupres du commandant de corps (rarmee. L'autre commanderait

des formations de reserve. » (Page ['02.)

' Les nombreuses fortifications sont un anachronisme. Kilos pouvaient
arreter dans lern- marche les petites armees du siecle passe, qui vivaient sur des

magasins el ne visaient, dans une campagne, qu'a la conquöte d'une province.
» Aujourd'hui, ce sont les peuples qui se levent. et ce nc sont pas les pierres

qui peuvent les arreter dans leur marche. Si la nation victorieuse rencontre sur
sa route Pobstacle d'une forteresse. eile le tourne pour saisir les annees de

l'adversaire; les disloquer, si eile le peut: atteindre le gouvernemenl vaincu
dans sa capitale ou le centre politique oü il se transporte et lui imposer une

paix qui fera tomber les dernieres resistances et amenera la reddition des

forteresses encore debout.
» C'est renseignement qui ressort de toutes les campagnes. comme il etait

deja ressort i des campagnes cle 1813. 1811 et 1815. Avec- l'accroissemeQt des

masses quo mettra en mouvement la guerre future et la puissance clecuplee
des engins do destruction, l'inanite, au poinl de vue de la defense, des ceintures

de forteresses n'est plus seulement une question d'histoire : c'est une

question de bon sens.
» Inutiles. les forteresses trop nombreuses ont un double (langer: c'est ch

diminuer les troupes de campagne des forces qu'on immobilisorait r'i leur
defense ot de demoraliser l'opinion publique si, separees du reste du pays. elles

sont investies. assiegöes et reduite- k capituler.
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» La guerre moderne ne comporte plus qu'un petit nombre cle forteresses, et
elles n'auront de valeur qu'en'proportion des millions qui auront ete consacres
chaque annee a les mettre ii hauteur des derniers perfectionnements de la
science, Vouloir cn entretenir im grand nombre, c'est se condamner k ne faire,
pour aucune, les sacrifices indispensables qui les mettront en etat de resister.

>, Betonnöes, cuirassees, pourvues de canons ä tir rapide de tous les calibres,
de mortiers, d'affüts mobiles, de coupoles ä eclipse, de tous les autres progres
que tous les arts appliques et toutes les seinees reunies, la balistique, la
metallurgie, l'oplique, l'eleoricitc, l'aerostation, peuvent aceumuler dans la defense
d'une place, les fortifications qui seront conservees ne serviront meme pas ä
resister ä l'ennemi!» (Page 327).

Le Rapport sur le budget de la guerre, on le voit, est un traite d'art
militaire, une etude de sociologie, une contribution ä la philosophie et ,\
la psychologie. Sa lecture est d'un interöt captivant. Mais eile laisse
l'impression d'une incompetence qui s'ignore, et la critique est dösarmee par
l'inexpörience ingönue, par Ia candeur tranquille qui transparaissent entre
les lignes de cet important document parlementaire.

INFORMATIONS

BELGIQUE
A propos du canon Nordenfelt-Cockerill. — Nous recevons Ia lettre

suivante :

« Seraing, le 3 decembre 19?0.

» Monsieur le directeur de la Revue militaire suisse,
» ä Lausanne.

» Monsieur,

» Vous avez fait paraitre clans la « chronique allemande » de la Revue

militaire suisse de novembre dernier, un article intitule : « Canon
Nordenfelt-Cockerill », dont l'auteur habille l'histoire d'une fagon aussi fantaisiste

que mon nom.
» Que peut bien avoir fait M. de Nordenfelt ä votre correspondant pour

que celui-ci le traite d'etre mystique
» M. Per de Nordenfeit, croyez-le bien, n'est pas im mylhe. II dirige ä

Paris des bureaux d'ingenieurs et de dessinateurs, oü plus d'un artilleur
va le consulter, et je puis vous assurer que c'est bien d'aprös ces dessins

que travaille la Societe Cockerill et non pas d'aprös les miens.
» Dans l'espoir, Monsieur le directeur, que vous voudrez bien insörer

cette rectification, sans laquelle l'article de votre chronique allemande
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